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1103 Voorzitterschap: de heer Guy Vanhengel,voorzitter. Présidence : M. Guy Vanhengel, président.

1105

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER AHMED
MOUHSSIN

QUESTION ORALE DE M. AHMED MOUHSSIN

1105 aan de heer Bernard Clerfayt, minister van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Werk en
Beroepsopleiding, Digitalisering, Plaatselijke Besturen en
Dierenwelzijn,

à M. Bernard Clerfayt, ministre du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale chargé de l'Emploi et de la
Formation professionnelle, de la Transition numérique, des
Pouvoirs locaux et du Bien-être animal,

1105 betreffende het rapport van het Federaal Instituut voor de
Rechten van de Mens over het bedelverbod in België en de
gemeentelijke bedelverordeningen.

concernant le rapport de l'Institut fédéral des droits humains
(IFDH) contre l'interdiction de la mendicité en Belgique et
les règlements communaux.

1107 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- In april
2023 publiceerden het Federaal Instituut voor de Rechten van
de Mens (FIRM) en het Steunpunt tot Bestrijding van Armoede,
Bestaansonzekerheid en Sociale Uitsluiting een rapport over het
verbod op bedelen in België. Een van de conclusies is dat zo'n
verbod volgens het Europees Hof voor de Rechten van de Mens
(EHRM) een inbreuk is op de menselijke waardigheid van de
bedelaars, die immers het recht hebben om om hulp te vragen.

Op 28 maart 2023 verbood de stad Brussel het bedelen voor
kinderen jonger dan zestien jaar. Verschillende verenigingen
tekenden daartegen beroep aan en vroegen uw kabinet om
het verbod te vernietigen. U schortte het reglement op 19
 mei op, omdat Brussel Plaatselijke Besturen de motivatie niet
overtuigend vond. Er werd bijvoorbeeld niet aangetoond hoe
het bedelen de openbare orde zou bedreigen. De stad Brussel
diende daarop echter een bijkomende motivatie in en omdat uw
diensten daar niet binnen de veertig dagen op reageerden, werd
het verbod van kracht.

Het rapport van het FIRM noemt de bekommernis om het welzijn
van de kinderen legitiem, maar wijst erop dat bedelen volgens de
Raad van State geen verstoring van de openbare orde inhoudt.
Een verbod strookt dus niet met de mensenrechten.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- En avril 2023, l'Institut fédéral
des droits humains (IFDH) et le Service de lutte contre la
pauvreté, la précarité et l'exclusion sociale publiaient un cahier
de jurisprudence sur l’interdiction de la mendicité en Belgique.
L’une des conclusions de ce rapport est la suivante : « Selon
la Cour européenne des droits de l'homme, la dignité humaine
est violée lorsque des personnes vivant en situation de pauvreté
sont empêchées de rechercher, par la mendicité, l'aide d'autres
personnes pour subvenir à leurs besoins fondamentaux. L'article
 8 de la convention européenne des droits de l'homme garantit
le droit des personnes à établir des relations avec les autres,
notamment en sollicitant leur aide. »

Le 28 mars 2023, la Ville de Bruxelles avait adopté un règlement
interdisant la mendicité avec des mineurs de moins de 16 ans,
visant la population rom en particulier. Estimant ce règlement
disproportionné, plusieurs associations, dont la Ligue des droits
humains, avaient intenté un recours contre celui-ci et introduit
auprès de votre cabinet une demande d’annulation.

Dans un premier temps, le 19 mai, vous décidiez de suspendre
ce règlement. En effet, les services de Bruxelles Pouvoirs locaux
estimaient que la motivation de l’arrêté n’était pas suffisamment
convaincante et qu'elle se focalisait sur le bien-être des enfants,
sans toutefois démontrer ou expliciter de manière tangible en
quoi l’ordre public était menacé par cette modalité particulière de
mendicité. La suspension devait permettre à la Ville de Bruxelles
de réexaminer l'opportunité et les éventuelles motivations de son
règlement. Ensuite, vous aviez 40 jours pour donner suite aux
explications fournies par la Ville de Bruxelles. Cependant, à
l'expiration du délai de tutelle et sans réponse de votre part, le
règlement sur la mendicité a été validé.

Selon le rapport de l’IFDH, « la préoccupation des communes
pour le bien-être des enfants, qui peut être à la base de
l'interdiction de la mendicité avec ou par des mineurs, est
bien entendu légitime. Cependant, selon le Conseil d'État, la
mendicité avec - et, par analogie, par - des mineurs ne peut
être considérée comme une violation de l'ordre public. Par
conséquent, une interdiction de celle-ci ne répond pas aux
exigences des droits humains.

1109 Als het doel is om ervoor te zorgen dat kinderen naar
school kunnen gaan in plaats van te bedelen, is daar geen

Une commune lie explicitement une interdiction de cette forme
de mendicité à des mesures d'accompagnement, notamment
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bedelverbod voor nodig. De uitbuiting van minderjarigen is
immers al verboden door de artikels 433ter en 433quater van het
Strafwetboek. Bedelen in aanwezigheid van minderjarigen valt
daar echter niet onder.

Als Roma in de straten van Brussel bedelen met hun kinderen,
is dat geen teken van verwaarlozing, maar vooral van een
gebrek aan opvangmogelijkheden. Het Kinderrechtencomité van
de Verenigde Naties dringt erop aan om in de eerste plaats
de onderliggende oorzaak van het bedelen, de armoede van de
betrokken gezinnen, aan te pakken.

Een repressieve aanpak lost mijns inziens niets op.

Welke lessen trekt u uit het rapport van het FIRM? Zult u
op basis daarvan de gemeentelijke reglementen herbekijken?
Hebt u daarover overlegd met de gemeenten? Heeft Brussel-
Stad aangetoond dat er wel degelijk sprake is van een verstoring
van de openbare orde of van uitbuiting in de zin van het
Strafwetboek?

l’orientation des enfants concernés vers l’enseignement. Bien
qu'il s'agisse d'une tentative de trouver un équilibre entre
répression et soutien, une telle prohibition n'est pas nécessaire,
car la législation existante permet déjà d'agir contre les
formes problématiques de mendicité avec ou par des mineurs.
L’exploitation de la mendicité des mineurs est punie par les
articles 433ter et 433quater du Code pénal. En revanche, le
simple fait de mendier en présence de mineurs ne suffit pas à
constituer cette infraction.

Des recherches sur les parents roms qui mendient avec leurs
enfants à Bruxelles ont montré que ce comportement n’est pas
nécessairement un signe d'abus ou de négligence, mais qu'il
relève plutôt de l'expression du lien fort entre la mère et l'enfant
et du manque de structures d'accueil au sein de la famille lorsque
la mère va mendier. Le Comité des droits de l'enfant des Nations
unies indique que la priorité est de s'attaquer aux causes sous-
jacentes de la mendicité des enfants - la situation de pauvreté des
familles concernées - et encourage l’État à prendre des mesures
efficaces pour garantir la scolarisation de ces enfants ».

J’observe que les mêmes arguments sont évoqués tant du côté du
Conseil d’État que par les services de Bruxelles Pouvoirs locaux.
Or, ce règlement reste en place. Nous estimons qu’une approche
répressive ne constitue pas une solution et qu'elle ne devrait être
utilisée qu’en dernier recours. À la suite à la publication de cette
étude, j’aimerais faire le point sur les règlements en matière de
mendicité dans les communes bruxelloises.

Monsieur le Ministre, quelles conclusions tirez-vous de cette
étude ? Sur la base de ces éléments, avez-vous mis en œuvre des
actions visant à revoir les règlements communaux existants en
la matière ?

Quelles concertations avec les communes ont eu lieu sur le
sujet ?

Les éléments fournis par la Ville de Bruxelles permettaient-ils
de démontrer une violation de l’ordre public ou une exploitation
telle que punie par le Code pénal ?

1111 De heer Bernard Clerfayt, minister (in het Frans).- De
gemeentelijke reglementen vallen onder de gemeentelijke
autonomie. Het is dus aan de gemeenten om conclusies te trekken
uit het rapport. Ik heb daarover ook niet met hen overlegd.

De stad Brussel heeft inderdaad een bijkomende motivatie
aangedragen voor haar bedelverbod, en mijn administratie
heeft op basis daarvan besloten dat er geen redenen zijn voor
een vernietiging. Enkele argumenten uit die motivatie zijn dat
de veiligheid van de kinderen gegarandeerd moet worden en
dat het daarbij niet alleen om de fysieke veiligheid gaat;
dat de netwerken die mensen verhandelen en uitbuiten via de
bedelarij, bestreden moeten worden, en dat maatregelen inzake
de openbare veiligheid volledig binnen de politiebevoegdheid
van de gemeenten vallen.

M. Bernard Clerfayt, ministre.- L'élaboration des règlements
communaux relève de l'autonomie communale. Cela signifie
donc que les communes disposent d'une totale liberté d'action
pour mener toute politique qui n'est pas soustraite à leurs
compétences et qui ne relève pas d'une autre autorité. Il
appartient aux communes de tirer les conclusions de cette
étude et de modifier ou non leurs règlements à cet égard. Par
conséquent, aucune concertation n'a eu lieu avec les communes.

La Ville de Bruxelles a apporté des justifications à la suite de
la suspension de son règlement. Ensuite, mon administration n’a
plus trouvé de motifs indiscutables d’annulation du règlement
adopté, qui reste donc bien dans le cadre des compétences que la
commune tire de l’article 135, §2, de la nouvelle loi communale,
à savoir notamment de garantir la sécurité.
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Dans sa délibération du 27 juin 2022 par laquelle le conseil
communal de la Ville de Bruxelles justifie et maintient son
règlement relatif à la mendicité avec enfants, les arguments
suivants sont, entre autres, cités :

« qu’il est, en effet, insisté sur le fait qu’il convient d’assurer
la sécurité des enfants ; que la notion de sécurité recouvre non
seulement la sécurité physique - sont ici visés les dangers pour
eux de se trouver dans des conditions de salubrité douteuse dans
la rue, en ce compris pour y dormir la nuit - mais également
la sécurité d’existence qui implique qu’ils puissent bénéficier
d’un encadrement scolaire ; qu’il en va d’autant plus ainsi que le
règlement litigieux, vu que cela ressort indiscutablement de ses
motifs, vise également à lutter contre les réseaux d’exploitation
de la mendicité et de traite des êtres humains ; que dès lors
qu’il est démontré que l’interdiction de la mendicité des enfants
participe de la sécurité publique, les mesures qui visent à prévenir
une atteinte à celles-ci entrent dans le périmètre d’action du
conseil communal exerçant son pouvoir de police. »

1113 Zolang de gemeente optreedt in het kader van de openbare
veiligheid, is ze volledig bevoegd. Ze is zelfs verplicht om op dat
vlak maatregelen te nemen. U lijkt te vinden dat het gewest in
de plaats van de gemeenten moet optreden, maar dat laat het
wettelijke kader niet toe.

L’intervention de la Ville se justifie par une préoccupation dont
elle a seule la responsabilité, à savoir non pas la scolarisation des
enfants ni la socialisation des familles - quelle que soit, d'ailleurs,
leur origine -, mais le maintien de la sécurité publique. Tant que
l’action communale reste dans ce cadre, elle se justifie.

Bien plus, une commune manquerait à ses obligations légales
en s’abstenant d’adopter des mesures destinées à préserver
ou rétablir la sécurité publique sous le prétexte que d’autres
instances ne remplissent pas les leurs.

Dans votre question, vous demandez implicitement à la
Région qu'elle se substitue éventuellement à la commune pour
déterminer les règles qu'elle devrait appliquer. Or, le ministre de
tutelle doit agir dans le cadre voulu par le législateur, et ce cadre
ne le permet pas.

1115 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- Dat
suggereerde ik helemaal niet. Ik zeg alleen dat u uw
verantwoordelijkheid moet opnemen. Dat hebt u gedaan door het
reglement te schorsen, maar u had ook de volgende stap moeten
zetten. Ik had gehoopt dat dit nieuwe rapport u van gedachte had
doen veranderen.

Het argument van de openbare veiligheid houdt geen steek en ik
zie ook niet in hoe een bedelverbod garandeert dat die kinderen
naar school gaan.

- Het incident is gesloten.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Il n'y avait rien d'implicite dans
ma question, qui rappelait explicitement votre responsabilité à
partir du moment où un règlement est adopté. Vous avez pris vos
responsabilités en le suspendant, vous auriez dû aller au bout de
la logique.

Je pensais que cette nouvelle étude réalisée par l'Institut fédéral
des droits humains, qui est également très explicite quant aux
limites que l'on peut fixer à la mendicité, vous aurait amené à
remettre en question votre décision, même si, je vous l'accorde,
vous ne pouvez plus revenir dessus. Vous en seriez ressorti
grandi.

Quant à l'argument de la sécurité publique, je le répète, rien ne
démontre que ces parents mettent celle-ci en danger ou qu'ils
utilisent leurs enfants.

Enfin, vous dites que ces personnes dorment la nuit dans des
conditions difficiles. C'est vrai, mais elles ne mendient pas la
nuit ! Je vous invite à lire ce rapport, intéressant, car pointu,
étant donné qu'il met en évidence une nécessité : les enfants ne
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seraient pas envoyés à l'école, mais peut-être laissés chez eux,
sans surveillance, au mépris de leur sécurité.

Telle était donc ma demande très explicite.

- L'incident est clos.

1121

VRAAG OM UITLEG VAN DE HEER JAMAL IKAZBAN DEMANDE D'EXPLICATIONS DE M. JAMAL IKAZBAN
1121 aan de heer Bernard Clerfayt, minister van de

Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Werk en
Beroepsopleiding, Digitalisering, Plaatselijke Besturen en
Dierenwelzijn,

à M. Bernard Clerfayt, ministre du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale chargé de l'Emploi et de la
Formation professionnelle, de la Transition numérique, des
Pouvoirs locaux et du Bien-être animal,

1121 betreffende de vooruitgang van de hervorming van de
ordonnantie van 29 november 2018 op de begraafplaatsen en
de lijkbezorging, namelijk artikelen 3 en 33.

concernant l'avancement des réformes de certains aspects
de l'ordonnance du 29 novembre 2018 sur les funérailles et
sépultures, notamment les articles 3 et 33.

1123 De voorzitter.-  Bij afwezigheid van de indiener, wordt de vraag
om uitleg door mevrouw Leila Agic voorgelezen.

M. le président.-  En l'absence de M. Jamal Ikazban, sa demande
d'explications est lue par Mme Leila Agic.

1123 Mevrouw Leila Agic (PS) (in het Frans).- De ordonnantie
op de begraafplaatsen en de lijkbezorging uit 2018 biedt een
kader voor het beheer van begrafenissen door de gemeenten en
intercommunales. Zij hebben tot 2029 de tijd om de maatregelen
uit te voeren.

Artikelen 3 en 33 leveren echter problemen op. Op de website
van Brussel Plaatselijke Besturen (BPB) staat een overzicht van
de probleempunten.

Gemeenten, intercommunales en begrafenisondernemers
deelden hun bevindingen met de cel Lijkbezorging en
Begraafplaatsen van BPB. Die moet informatie verzamelen in
verband met de in te voeren structuren.

In april 2023 zei u dat er ontwerpen van uitvoeringsbesluiten
voor de artikelen 3 en 33 in de maak waren. Daarin wordt
de vorm en de inhoud van het register van begraafplaatsen
vastgelegd, naast de voorwaarden voor het opstellen van een lijst
van historisch waardevolle grafmonumenten. Zijn de ontwerpen
van uitvoeringsbesluiten klaar?

Volgens artikel 3 moeten de gemeenten een multiconfessioneel
perk inrichten of zich aansluiten bij de Intercommunale voor
Teraardebestelling. Hoever staat men daarmee? Hoever staat
BPB met de herziening van de andere punten?

Wat zijn de resultaten van het bijkomende onderzoek bij de
gemeenten, dat nodig bleek nadat er nieuwe probleempunten
waren gerezen?

Hoever staat het overleg tussen de drie gewesten en de
Duitstalige Gemeenschap over nieuwe begraafpraktijken die
intergewestelijke samenwerking vergen?

Mme Leila Agic (PS).- Dans le cadre de la mise en œuvre
de l’ordonnance du 29 novembre 2018 sur les funérailles et
sépultures, il était convenu de réviser certaines dispositions qui,
dès le départ, ont posé des difficultés pratiques et des problèmes
de compréhension. Pour rappel, cette ordonnance de 2018 offre
un cadre aux missions de gestion des matières funéraires par les
communes et les intercommunales, qui ont jusqu'à 2029 pour la
mettre en œuvre.

Pour faire face aux difficultés rencontrées, Bruxelles Pouvoirs
locaux a été chargée de dresser la liste des articles de
l'ordonnance devant être révisés et pour lesquels il faudrait
consulter les communes, le secteur des pompes funèbres et
éventuellement d'autres parties. Ces éléments ainsi que des
explications sur l’ordonnance se trouvent consignés sur le site
internet de Bruxelles Pouvoirs locaux.

Informées en conséquence, communes, intercommunales et
sociétés privées de pompes funèbres viennent d’ailleurs enrichir
la réflexion et le travail de la cellule funérailles et sépultures,
créée fin mars 2022 au sein de Bruxelles Pouvoirs locaux. L'une
des missions de cette dernière consiste à visiter les cimetières des
dix-neuf communes bruxelloises pour recueillir des informations
sur les différentes structures que l’ordonnance demande de
mettre en place.

Concernant le projet de révision de certaines dispositions
de l’ordonnance, l’article 3, alinéa 8, sur les parcelles
multiconfessionnelles a été cité et sa modification éventuelle
devrait être intégrée dans un projet de révision plus global de
l’ordonnance de 2018 sur la base des différentes remarques qui
seront relevées.

En avril dernier, vous nous avez indiqué que votre administration
devait encore élaborer des projets d’arrêtés d’exécution pour
les articles 3 et 33 fixant respectivement la forme et le
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Ontving u het rapport van de cel Lijkbezorging en
Begraafplaatsen? Is er werk gemaakt van een overzicht met
problemen en goede praktijken?

contenu du registre des cimetières tenus par chaque commune
pour l’un, et les modalités d’établissement de la liste des
sépultures d’importance historique locale, pour le second. Dès
lors qu’il est également prévu de réviser d’autres dispositions de
l’ordonnance, je voudrais vous poser les questions suivantes.

Les projets d’arrêtés d’exécution des articles 3 et 33 sont-ils
finalisés ?

Concernant l’article 3, l’ordonnance incite les communes
à aménager une parcelle multiconfessionnelle au sein de
leur cimetière ou du moins à adhérer à l’Intercommunale
d’inhumation. Où en est-on dans le respect de cette disposition ?

Qu’en est-il du travail de Bruxelles Pouvoirs locaux concernant
les autres articles à réviser ?

À la suite des dernières remarques concernant l’ordonnance de
2018, des recherches supplémentaires ont dû être menées auprès
des communes. Quels en sont les résultats ?

Qu’en est-il de la concertation qui s’est tenue entre les
trois Régions et la Communauté germanophone sur les
nouvelles pratiques funéraires nécessitant une collaboration
interrégionale ?

Avez-vous reçu le rapport concernant les visites de la nouvelle
cellule funérailles et sépultures dans les cimetières ?

Qu’en est-il de la liste des problèmes éventuels soulevés et des
bonnes pratiques proposées ?

1127 De heer Bernard Clerfayt, minister (in het Frans).- Het
voorontwerp van besluit houdende de uitvoering van artikel
 33 betreffende een overzicht van historisch belangrijke
grafmonumenten werd op 26 oktober 2023 in eerste lezing
goedgekeurd.

In verband met artikel 3, waarin de vorm en de inhoud van
het register van begraafplaatsen worden vastgelegd, voert de
cel Lijkbezorging en Begraafplaatsen bijkomend onderzoek
naar de behoeften bij de gemeenten. Ik verwacht de resultaten
binnenkort.

Uit onderzoek is gebleken dat gemeenten die niet in staat
zijn om een multiconfessioneel perk in te richten, zich bij de
Intercommunale voor Teraardebestelling hebben aangesloten.
Die laatste kampt overigens met plaatsgebrek en zoekt naar
oplossingen.

Voorts zal de cel Lijkbezorging en Begraafplaatsen me begin
2024 een eerste voorstel voor de herziening van de ordonnantie
bezorgen.

De eerste besprekingen tussen de gewesten en de Duitstalige
Gemeenschap hebben resultaat opgeleverd. In november 2023
werd de mogelijkheid besproken van gemeenschappelijke studies

M. Bernard Clerfayt, ministre.- L'avant-projet d'arrêté du
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale portant sur
l'exécution de l'article 33 fixant les modalités d'établissement de
la liste des sépultures d'importance historique locale a été adopté
en première lecture, le 26 octobre 2023.

En ce qui concerne l'avant-projet d'arrêté d'exécution de l'article
 3 déterminant la forme et le contenu du registre des cimetières,
la cellule funérailles et sépultures a été chargée d'effectuer une
analyse complémentaire des besoins fonctionnels et techniques
auprès des communes, afin de pouvoir finaliser cet avant-projet
d'arrêté. Les résultats de cette analyse seront prochainement
disponibles.

S'agissant de l'aménagement d'une parcelle multiconfessionnelle
visée à l'article 3, dernier alinéa, de ladite ordonnance, il convient
de se référer à la réponse donnée à la question orale numéro
 11512 du député Ahmed Mouhssin, relative à l'autorisation
d'utilisation de linceuls dans les communes. Dans cette réponse,
il est notamment précisé qu'à la suite d'une enquête de mon
administration auprès des communes quant au respect de cet
article 3 de l'ordonnance, il ressort que celles qui ne sont pas
en mesure de fournir un espace multiconfessionnel dans leur
cimetière ont dès lors décidé d'adhérer à l'Intercommunale
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naar de haalbaarheid van nieuwe begraafpraktijken. We
wachten nog op de voorstellen van het Waals Gewest.

d'inhumation. Celle-ci est, par ailleurs, confrontée à des
problèmes de place et des réflexions sont en cours à ce sujet.

Le processus de révision de l'ordonnance du 29 novembre 2018
est également en cours. La cellule funérailles et sépultures a
prévu de me soumettre une première proposition au début de
cette année.

Les premières discussions entre les trois Régions et la
Communauté germanophone portant sur de nouvelles approches
funéraires exigeant une coopération interrégionale se sont
révélées productives. Une réunion s'est organisée en novembre
2023 pour étudier la possibilité de mener des études conjointes
sur la faisabilité de mise en œuvre de nouvelles techniques
funéraires, en tenant compte des spécificités démographiques
et urbanistiques des Régions partenaires de l'étude. Nous
attendons les propositions de la Région wallonne concernant
le cahier spécial des charges et une méthode de collaboration
interrégionale.

1129 Op de website van Brussel Plaatselijke Besturen is een overzicht
te vinden van de artikelen die moeten worden herzien of
aangepast. Na recente opmerkingen over de ordonnantie heeft
de cel Lijkbezorging en Begraafplaatsen bijkomend onderzoek
verricht met het oog op het zoeken van oplossingen voor de
problemen van de gemeenten.

Tegelijkertijd legt de cel bezoeken aan de begraafplaatsen af en
stelt ze een rapport op over de problemen die de gemeenten bij
hun inrichting ondervinden.

J'ai chargé Bruxelles Pouvoirs locaux de lister les articles de
l'ordonnance qui devraient être révisés ou corrigés, et pour
lesquels les communes, le secteur des pompes funèbres et,
éventuellement, d'autres parties doivent être consultés. Ces
éléments ainsi que des explications sur l’ordonnance se trouvent
consignés sur le site internet de Bruxelles Pouvoirs locaux, sous
la rubrique « Funérailles et sépultures ».

À la suite des récentes remarques formulées sur l’ordonnance,
la cellule a entrepris des recherches complémentaires auprès des
communes pour trouver des solutions aux difficultés pratiques
rencontrées par celles-ci et redéfinir certaines obligations qui leur
incombent.

Parallèlement à ces efforts, la cellule effectue des visites
dans les cimetières des dix-neuf communes bruxelloises. Six
cimetières ont déjà été visités à Anderlecht, Evere, Saint-Gilles,
Schaerbeek, Watermael-Boitsfort et Woluwe-Saint-Pierre ainsi
que les deux cimetières intercommunaux. La cellule est en train
de rédiger un rapport exposant les problèmes constatés par
chacune des communes au sein de ces cimetières afin de disposer
d'un relevé complet des corrections, adaptations ou solutions à
appliquer dans un délai proche.

1131 Mevrouw Leila Agic (PS) (in het Frans).- De heer Ikazban zal
hier ongetwijfeld op terugkomen.

- Het incident is gesloten.

Mme Leila Agic (PS).- J'imagine que mon collègue vous
réinterrogera dès que ce rapport sera présenté.

- L'incident est clos.

1135

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER AHMED
MOUHSSIN

QUESTION ORALE DE M. AHMED MOUHSSIN

1135 aan de heer Bernard Clerfayt, minister van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Werk en
Beroepsopleiding, Digitalisering, Plaatselijke Besturen en
Dierenwelzijn,

à M. Bernard Clerfayt, ministre du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale chargé de l'Emploi et de la
Formation professionnelle, de la Transition numérique, des
Pouvoirs locaux et du Bien-être animal,
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1135 betreffende de omschrijving van de zaken waarvoor lokale
mandatarissen representatiekosten mogen inbrengen.

concernant la définition de l'utilisation des frais de
représentation des élus locaux.

1137 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- Naast hun
bezoldiging ontvangen lokale verkozenen een vergoeding voor
representatiekosten.

In de Nieuwe Gemeentewet is vastgelegd dat burgemeesters
en schepenen buiten de bezoldigingen voor de uitoefening van
hun oorspronkelijke mandaten, de voordelen van alle aard
en representatiekosten verbonden aan de uitoefening van hun
functie, geen bezoldiging mogen ontvangen van de gemeente.
Bovendien moet de regering de maximumbedragen voor de
voordelen van alle aard en de representatiekosten vastleggen.
Die laatste moeten worden vergoed op basis van bewijsstukken
en een onkostennota volgens een door de regering bepaald
model.

Voorts staat in de gemeenschappelijke ordonnantie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest en de Gemeenschappelijke
Gemeenschapscommissie betreffende de transparantie van
de bezoldigingen en voordelen van de Brusselse openbare
mandatarissen dat elke gemeenteraad binnen de maand na zijn
installatie een algemeen besluit aanneemt om het bedrag te
bepalen van en de voorwaarden voor bezoldigingen, voordelen
van alle aard en representatiekosten die lokale verkozenen
ontvangen.

Enkele maanden geleden was er in Sint-Joost-ten-Node
controverse over een schepen die bij de gemeente bewijsstukken
indiende voor de aankoop van jarretellengordels, kanten kousen,
sigaretten, pyjama's en fastfood, allemaal betaald met haar
representatiekosten. De schepen verklaarde dat het college de
uitgaven controleerde en goedkeurde.

Toen burgemeester Emir Kir daar vragen over kreeg,
antwoordde hij dat niet duidelijk omschreven is wat
aanvaardbaar is op het vlak van uitgaven, maar dat hij op
eenieders gezond verstand rekende. Hij voegde er nog aan
toe dat het gewest voor een duidelijke omschrijving van de
aanvaardbare kosten moest zorgen.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Outre de leurs indemnités, les
élus locaux bénéficient notamment de remboursements de frais
de représentation.

Ces éléments sont, entre autres, définis par l’article 19 de la
nouvelle loi communale, qui stipule :

- qu'en dehors des traitements attachés à l’exercice de leurs
mandats originaires, et sauf les avantages de toute nature et frais
de représentation attachés à l’exercice de leurs fonctions, les
bourgmestres et échevins ne pourront jouir d’aucune rétribution
à charge de la commune, pour quelque cause et sous quelque
dénomination que ce soit ;

- que le gouvernement détermine les montants maximaux
des avantages de toute nature et frais de représentation des
échevins et bourgmestre ainsi que l’enveloppe budgétaire
globale maximale consacrée aux avantages de toute nature et
frais de représentation des bourgmestres, échevins et conseillers
communaux, ainsi qu’aux jetons de présence de ces derniers ;

- que les frais de représentation seront remboursés sur la base de
justificatifs et d’une note de frais conforme dont le modèle est
arrêté par le gouvernement.

L'article 4, §1er, de l’ordonnance conjointe à la Région
de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire
commune du 14 décembre 2017 sur la transparence des
rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois,
établit également que « chaque conseil communal adopte dans le
mois de son installation une décision générale afin d'arrêter :

- le montant et les modes de rémunérations, avantages de
toute nature et frais de représentation dont bénéficient les
bourgmestres, échevins et conseillers communaux ;

- un inventaire des outils de travail jugés nécessaires à l'exercice
de la fonction et mis à la disposition des bourgmestres, échevins
et conseillers communaux ».

En Région wallonne, l'article L1123-15, §3 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, indique que les
bourgmestres et échevins ne peuvent bénéficier, en dehors de
leur traitement et d’éventuels avantages en nature, d'aucun
émolument à charge de la commune. Cette disposition prohibe
tout remboursement qui ne couvrirait pas une charge réelle de
l'élu. L'interdiction prévue par l'article précité ne concerne pas les
indemnités pour les frais réels résultant des fonctions exercées.

Il y a quelques mois, nous lisions dans la presse qu’au sein
de la commune de Saint-Josse-ten-Noode, une polémique avait
éclaté concernant une échevine dont des justificatifs remis à
la commune concernaient des achats de porte-jarretelles, de
bas en dentelle, de paquets de cigarettes, de pyjamas et de
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nombreux tickets de fast-foods, tout cela payé avec ses frais de
représentation, ce qui est assez surprenant. L’échevine a affirmé
que ces dépenses ont été contrôlées et validées par le collège.

Questionné sur le sujet, le bourgmestre Emir Kir avait alors
répondu dans un article de presse : « Il n’existe pas de définition
précise de ce qui est éligible en termes de dépenses, mais nous
comptons sur le bon sens de chacun pour y être attentif. S’il y a
donc pu avoir quelques exceptions, elles confirment ici la règle
de la bonne gestion puisque l’on parle de plusieurs années qui ont
été analysées. » Le bourgmestre a ensuite estimé que la tutelle
régionale devait fixer cette définition.

1139 Na de onthullingen besliste het schepencollege een lijst op te
stellen van goederen die de verkozenen mogen aankopen.

Welk kader bestaat er voor de representatiekosten van lokale
verkozenen?

Kreeg u daar van bepaalde gemeenten klachten over? Zijn er
gemeenten die een lijst hebben opgesteld van goederen die als
representatiekosten in aanmerking komen?

Werkt u aan een duidelijke omschrijving van de toegelaten
uitgaven?

À la suite de ces révélations, le collège échevinal a décidé de
fixer une liste des biens que les élus pourront acheter.

Dès lors, je souhaiterais vous entendre sur le cadre actuel.

Quel cadre existe-t-il pour l’utilisation des frais de représentation
des élus locaux ?

En tant qu'autorité de tutelle, avez-vous reçu des plaintes de
certaines communes à ce sujet ? D’autres communes ont-elles
établi une liste des biens pour lesquels les frais de représentation
peuvent être utilisés ?

Quelles démarches avez-vous mises en place à la suite des propos
de M. Kir concernant l’établissement d’une définition précise
des dépenses ?

1141 De heer Bernard Clerfayt, minister (in het Frans).- De
gemeenteraden moeten binnen de maand na hun installatie
een beslissing goedkeuren betreffende het bedrag en de
voorwaarden voor bezoldigingen, voordelen van alle aard
en representatiekosten voor burgemeesters, schepenen en
gemeenteraadsleden, naast een overzicht van de werkmiddelen
die noodzakelijk worden geacht voor de uitoefening van die
functies.

In de Nieuwe Gemeentewet is opgenomen dat de regering een
maximumbedrag kan vastleggen voor representatiekosten en
voordelen van alle aard, maar niet dat ze de inhoud ervan mag
bepalen. De wetgever ging er destijds wellicht vanuit dat dat
overbodig was, aangezien het om kosten gaat die met de functie
samenhangen.

Het zijn met andere woorden de gemeenten die bepalen welke
kosten aanvaardbaar zijn. Dat is ook wat burgemeester Kir
uiteindelijk heeft gedaan.

M. Bernard Clerfayt, ministre.- En application de
l’ordonnance conjointe du 14 décembre 2017 sur la transparence
des rémunérations et avantages des mandataires publics
bruxellois, les conseils communaux doivent adopter, dans le
mois de leur installation, une décision portant sur le montant et
les modes de rémunération, avantages de toute nature et frais
de représentation dont bénéficient les bourgmestres, échevins
et conseillers communaux, ainsi qu'un inventaire des outils de
travail qui sont jugés nécessaires à l'exercice de la fonction de
ces mêmes personnes et mis à leur disposition.

Vous avez fait référence à l’article 19, § 4, de la nouvelle
loi communale. Ce texte autorise le gouvernement à fixer le
montant maximum des frais de représentation et des avantages
de toute nature, mais ne l'habilite pas à définir leur contenu.
Sans doute qu'à l'époque, le législateur estimait que celui-ci était
suffisamment clair et qu'il n'était pas utile de le décrire. Ces
avantages et frais sont liés à l'exercice de la fonction : il ne peut
s'agir de frais que l'on expose de toute façon, comme le fait de
se vêtir ou de se nourrir.

Ce sont donc les communes - le collège, le receveur, le conseil
communal - qui doivent fixer les règles d'admissibilité des frais.
Malgré les déclarations du bourgmestre, on a pu constater
qu'après un certain temps, il a adopté quelques définitions
raisonnables. On peut juger du caractère pertinent ou non
d'une dépense donnée dans un cas spécifique, mais, de manière
générale, tout le monde comprend ce qui peut être admis,
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ce qui n'exclut pas une discussion à l'occasion d'une dépense
particulière.

1143 Uit het overzicht van Brussel Plaatselijke Besturen blijkt
dat vijf gemeenten maximumbedragen hebben vastgelegd.
Zes hebben geen kader en betalen terug op basis van
bewijsstukken. Daarnaast hebben zeven gemeenten beslist geen
representatiekosten toe te laten, terwijl twee andere gemeenten
niets beslisten, maar ook geen representatiekosten terugbetalen.

Als we die cijfers optellen, komen we overigens op twintig
gemeenten uit. Ik zal Brussel Plaatselijke Besturen vragen om na
te gaan waar de fout zit, maar u moet voorzichtig met die cijfers
omspringen. Het is wel interessant om te weten dat bijna de helft
van de gemeenten geen kosten terugbetalen.

Volgens de Nieuwe Gemeentewet moeten representatiekosten
betrekking hebben op de uitoefening van de functie. Het
is moeilijk om daar een limitatieve lijst van op te stellen.
Uiteindelijk is het de gemeenteraad die beslist welke kosten
hij aanvaardt. Als minister kan ik daar alleen bedragen en
een terugbetalingsmodel voor vastleggen. Mogelijk komt er een
besluit om uitzonderlijke situaties zoals die welke u beschreef, te
voorkomen.

Du recensement transmis par Bruxelles Pouvoirs locaux, il
apparaît que cinq communes ont adopté une décision fixant ces
plafonds. Six communes n’ont pas ce cadre et procèdent par
remboursement sur la base de justificatifs. Par contre, il est à
noter que sept communes ont formellement décidé de ne pas
autoriser les frais de représentation, tandis que deux communes
n’ont adopté aucune décision et ne remboursent aucuns frais de
représentation.

Pour l'anecdote, si l'on additionne ces chiffres, on arrive à
vingt communes. Je demanderai à Bruxelles Pouvoirs locaux
de désigner la commune en surplus, peut-être comptabilisée
deux fois. Ces chiffres dont donc à prendre avec les précautions
d'usage. Ils sont sans doute faux, à une unité près.

Il est toutefois intéressant de relever que près de la moitié des
communes ne remboursent pas de frais ou ont formellement
décidé de ne pas le faire. La pratique n'est donc pas généralisée.

Les frais de représentation sont, d’après l’article 19, § 4, de la
nouvelle loi communale, des frais « attachés à l'exercice de leurs
fonctions ». Il est difficile d’en dresser une liste exhaustive,
l’examen consistant plutôt à vérifier si les frais exposés sont
nécessaires à l’exercice de la fonction (par exemple, un déjeuner
d’affaires, l’achat de l’écharpe d’échevin), et non pas des frais
que le mandataire doit faire nécessairement, indépendamment de
ses fonctions (frais généraux de vêtements ou de bouche, etc.).

In fine, il revient au conseil communal de décider quel type de
frais il accepte, et s’il en accepte. Je précise que le cadre législatif
actuel ne permet pas au ministre de limiter le type de frais,
mais simplement d’en fixer les montants et de prévoir le modèle
de remboursement. J'ai chargé mon administration de travailler
sur ces deux éléments en vue de prendre éventuellement un
arrêté visant à prévenir les situations particulières auxquelles
vous faites référence et pour lesquelles la tutelle a formulé
une remarque très claire sur l'établissement des comptes de la
commune concernée.

1145 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- Ik vond de
opmerking van burgemeester Kir ongepast.

Als er ontsporingen worden vastgesteld, is de burgemeester
verantwoordelijk, want hij heeft het kader vastgelegd. Een
vademecum van goede praktijken kan van pas komen.

Het is moeilijk om een lijst op te stellen van goederen die kunnen
worden terugbetaald. Daarom zijn gezond verstand en controle
allebei nodig.

- Het incident is gesloten.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Ma question visait aussi à vous
donner l'occasion de répondre à une remarque du bourgmestre
Emir Kir qui, de mon point de vue, n'était pas opportune.

Si un collège des bourgmestre et échevins constate un dérapage,
sa responsabilité est engagée puisqu'il a adopté le cadre. Peut-
être qu'un vade-mecum sur les bonnes pratiques serait utile.
S'il vous semble normal d'exclure les frais d'habillement, on
peut concevoir qu'un conseiller communal achète une cravate
uniquement parce qu'il veut en porter une au conseil communal.
Cette dépense m'apparaîtrait légitime.

Il est difficile d'établir une liste précise. Il faut être à mi-chemin
entre le bon sens et le contrôle. J'en veux pour preuve que,
dans l'affaire en question, ce sont des conseillers communaux
qui ont soulevé le problème. J'y vois un exemple positif du bon
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fonctionnement de la démocratie, alors que la presse met très
souvent en exergue des dysfonctionnements.

- L'incident est clos.

1149

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER AHMED
MOUHSSIN

QUESTION ORALE DE M. AHMED MOUHSSIN

1149 aan de heer Bernard Clerfayt, minister van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met Werk en
Beroepsopleiding, Digitalisering, Plaatselijke Besturen en
Dierenwelzijn,

à M. Bernard Clerfayt, ministre du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale chargé de l'Emploi et de la
Formation professionnelle, de la Transition numérique, des
Pouvoirs locaux et du Bien-être animal,

1149 betreffende de nieuwe studie van de coöperatieve Humusatie. concernant la nouvelle étude de la coopérative Humusation.

1151 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- Het is
belangrijk dat de rituelen bij een overlijden opengetrokken
worden en dat nabestaanden meer keuze krijgen. Zo heb ik u
en uw voorganger al vaak ondervraagd over humusatie, een
techniek die - in tegenstelling tot begraving of crematie - ook
ecologisch en economisch interessant is.

Een eerste studie van de UCLouvain wees uit dat humusatie geen
valabel alternatief is, omdat de menselijke resten niet binnen
de voorgeschreven termijn zouden vergaan en omdat de bodem
door dat proces vervuild zou kunnen raken met nitraten en
ammoniak.

Recent werden echter, op initiatief van de coöperatieve
vereniging Humusatie en met financiële steun van heel wat
burgers, een aantal proeven uitgevoerd op een terrein in de
Ardennen, onder leiding van het erkende onderzoekscentrum
Agra Ost. De resultaten daarvan spreken die van de eerste studie
tegen: warme compostering, in gecontroleerde omstandigheden,
zou alvast de resten van varkens binnen de honderd dagen doen
verdwijnen.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Il est primordial de pouvoir
offrir à nos concitoyens le choix d'un mode de sépulture différent
de ceux qui existent déjà. Je vous ai interrogé à plusieurs
reprises sur le sujet de l’humusation, ainsi que M. Vervoort
précédemment. Je rappelle que l'humusation est un processus
contrôlé de transformation des corps humains par des micro-
organismes présents uniquement dans les premiers centimètres
du sol, dans un compost composé de broyats de bois d’élagage
qui transformerait en douze mois les dépouilles mortelles en
humus sain et fertile. L'humusation est une piste intéressante,
car, contrairement à l’enterrement et à l’incinération, cette
technique crée un humus riche utilisable pour régénérer les
terres. Écologiquement et économiquement, elle offre donc une
solution permettant à nos corps de suivre en douceur le cycle
complet de transformation.

Nous savons qu’une première étude a été réalisée sur le
sujet par une équipe de l'UCLouvain dans le but d'investiguer
scientifiquement le potentiel de l'humusation naturelle dans la
gestion des dépouilles humaines. Il en est ressorti que cette
méthode n’était pas une piste alternative viable à l’incinération
et à l’inhumation traditionnelle, car les dépouilles ne se
décomposaient pas dans les délais prescrits ni de manière
adéquate à l'égard de la salubrité, ce qui entraînerait, selon
les scientifiques ayant réalisé cette étude, un risque élevé de
pollution des sols par les nitrates et l'ammoniaque.

Récemment, nous avons appris cependant qu’une autre analyse
a été réalisée avec l’aide d’un collectif de citoyens qui s'est
mobilisé à la suite des conclusions de la première étude. En effet,
la coopérative Humusation a lancé un appel aux citoyens wallons
afin d’obtenir les ressources financières suffisantes pour lancer
ces essais. En parallèle, il a recherché un centre de recherches
en agriculture expérimenté en compostage et agréé par la Région
wallonne. Fin mars 2023, les essais ont été lancés par Agra Ost,
un centre de recherche agricole agréé, sur un terrain situé dans
l'Ardenne belge. Ceux-ci ont démontré des éléments contraires
à la première enquête : le compostage à chaud, mené dans
des conditions bien contrôlées, est tout à fait performant pour
décomposer complètement, en une centaine de jours, les chairs
des dépouilles de porc utilisées.
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1153 Volgens de coöperatie hield het team van de UCLouvain
onvoldoende rekening met de informatie die al jaren verschijnt
in officiële documenten uit Canada, waarin veetelers aanbevolen
wordt hun dieren ter plaatse te composteren en waarin
aangegeven wordt hoe dat precies moet. Het team van de
UCLouvain weigerde ook elk contact met de Belgische pioniers
van de techniek.

De nieuwe resultaten zijn verheugend en ik hoop dat humusatie
opnieuw op tafel ligt als een ernstig alternatief.

Heeft Brussel Plaatselijke Besturen de recentste studie
bestudeerd? Wat heeft het daaruit geconcludeerd?

Hebt u de coöperatieve Humusatie al ontmoet?

Selon l’association, l’équipe de l’UCLouvain ayant réalisé la
première étude n’aurait pas voulu tenir compte de toutes les
informations rassemblées dans différents documents officiels
publiés au Canada - Québec et Ontario -, depuis plus de quinze
ans, qui incitent et guident les éleveurs d’animaux à composter,
à la ferme même, les dépouilles de leurs animaux morts, et
reprennent toutes les informations utiles pour mener à bien cette
dégradation de la dépouille et produire du compost en quelques
mois, même avec une température externe négative. De plus,
ils indiquent que l’équipe de l’UCLouvain a voulu travailler
seule, en refusant tout contact avec les pionniers belges de cette
technique.

Nous pensons que ces résultats concernant l’humusation sont
réjouissants et nous permettent d'espérer que les travaux puissent
reprendre au sein de notre Région. Monsieur le Ministre, vous
savez à quel point ce sujet me tient à cœur et j'espère que votre
réponse sera à la hauteur des attentes de nombreux concitoyens
et des associations œuvrant pour cette cause.

La cellule funérailles et sépultures de Bruxelles Pouvoirs locaux
s’est-elle penchée sur les résultats de cette dernière étude
concernant l’humusation ? Quelles sont les conclusions de leurs
réflexions ?

Avez-vous rencontré la coopérative Humusation afin d’avoir des
échanges de vues autour des résultats de l’étude ?

1155 De heer Bernard Clerfayt, minister (in het Frans).- Mijn
kabinet heeft in oktober 2023 contact opgenomen met de heer
Busigny, de voorzitter van de coöperatie. Hij wilde de resultaten
van de studie komen voorstellen, maar helaas waren de voorbije
maanden zo druk dat het er nog niet van gekomen is. Mijn kabinet
heeft de heer Busigny gevraagd om contact op te nemen Brussel
Plaatselijke Besturen, maar dat heeft hij nog niet gedaan.

Overigens is de studie van de UCLouvain een ernstige
wetenschappelijke studie, die gedurende meerdere jaren
uitgevoerd werd door experten. De conclusies tonen duidelijk
aan dat het proces inefficiënt is en daarom hebben het Waals en
het Brussels Gewest hun regels niet aangepast.

Dat betekent niet dat er geen andere mogelijkheden
onderzocht kunnen worden. De bevoegde cel binnen Brussel
Plaatselijke Besturen heeft daarom de interregionale werkgroep
Ecobegrafenissen gereactiveerd, die eerder ook al de studie
van de UCLouvain besteld had. Daarin werd de mogelijkheid
besproken om nieuwe technieken uit te testen. We wachten nu op
voorstellen van het Waals Gewest voor een bijzonder bestek en
een methode voor de intergewestelijke samenwerking.

M. Bernard Clerfayt, ministre.- Mon cabinet a pris des
contacts avec M. Busigny, le président de la coopérative, au
mois d’octobre 2023. M. Busigny a sollicité une rencontre afin
de présenter les conclusions de son étude, financée par des
citoyens. Malheureusement, la période de fin d’année étant très
chargée, cette rencontre n’a pas pu être organisée. Néanmoins,
mon cabinet lui a recommandé de contacter la cellule funérailles
et sépultures chargée de la matière au sein de l’administration
régionale. La cellule nous confirme qu’elle n’a pas encore été
sollicitée par M. Busigny.

Au demeurant, je rappelle que les opinions des membres de la
coopérative et les conclusions de ses travaux financés par un
échantillon de citoyens ne sauraient remettre en question les
conclusions de l’étude commandée par la Région wallonne, qui
est une étude scientifique menée par des experts sur plusieurs
années. Les conclusions de l’étude sont très claires et démontrent
l’inefficacité du processus. Sur la base de cette étude, la
Région wallonne, comme la Région bruxelloise, a décidé de
ne pas modifier sa réglementation en la matière, faute de base
scientifique concluante.

Néanmoins, et comme vous le citez à juste titre dans votre
question, certains citoyens sont demandeurs de nouveaux modes
de sépultures et ce n’est pas parce que l’humusation telle que
prônée par la coopérative a été déclarée comme processus
inefficace et polluant que d’autres pistes écoresponsables ne sont
pas envisageables.
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Cette mission a été confiée à la cellule funérailles et
sépultures qui a réactivé le groupe de travail interrégional «
 écofunérailles », qui était d’ailleurs à l’époque à l’origine de la
demande de l’étude par l’UCLouvain sur l’humusation.

Les premières discussions entre les trois Régions et la
Communauté germanophone se sont révélées productives.
Lors de la dernière réunion en novembre 2023, il a été
question d’envisager la possibilité de mener conjointement
des études sur la faisabilité de certaines nouvelles techniques
funéraires, en tenant compte des spécificités démographiques et
urbanistiques des Régions partenaires à l’étude. Nous attendons
des propositions de la part de la Région wallonne concernant
un cahier spécial des charges et une méthode de collaboration
interrégionale.

1157 De heer Ahmed Mouhssin (Ecolo) (in het Frans).- Het
onderzoekscentrum dat de studie voor de coöperatie heeft
uitgevoerd, is ook erkend. Het gaat hier dus ook om een
ernstige wetenschappelijke studie en die werpt een ander licht
op de methoden die gebruikt werden in de eerste studie. Dat er
andere manieren waren om de techniek toe te passen en dat het
interessant zou zijn om die te onderzoeken, werd ook erkend in
de studie van de UCLouvain.

De samenwerking met de andere gewesten in de
intergewestelijke werkgroep is een goede zaak.

- Het incident is gesloten.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo).- Je rappelle que le centre de
recherche et de formation créé par la coopérative Humusation est
agréé. Je considère que les compétences ne sont pas l'apanage
des universités. De temps à autre, des lieux de recherche moins
connus montrent leur compétence.

Les éléments révélés par la nouvelle étude mettent en question la
méthode précédente. Les conclusions du rapport de l'UCLouvain
ne rejetaient pas totalement la technique, elles soulignaient
seulement que de nouvelles études seraient nécessaires sur
une année ou une année et demie, en suivant une méthode
particulière. Le centre de recherche a suivi une piste différente,
avec d'autres moyens et en tirant des conclusions de l'échec de
L'UCLouvain.

J'attendrai que la rencontre sollicitée par M. Busigny ait eu lieu
pour revenir vers vous après confirmation.

Par ailleurs, relancer les collaborations avec les autres Régions
dans le cadre du groupe de travail interrégional « écofunérailles »
est une bonne chose, pour ne pas se cantonner aux limites de
Bruxelles qui pourrait avoir besoin de travailler avec ses voisines
pour disposer de terrains destinés aux inhumations alternatives.

- L'incident est clos.


